
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 
 SECOND PROJET RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-65 
 
 Règlement omnibus amendant le règlement numéro 134 

relatif au zonage de la Ville afin de modifier diverses 
dispositions. 

 
 
OBJET : Le présent règlement vise à : 

 
- Agrandir la zone H-424 à même la zone H-421 pour y inclure les 

lots 3 049 673 et 3 049 674; 
- Permettre les usages « station-service avec dépanneur et lave-

auto » dans la zone CP-460; 
- Permettre l’usage spécifique « aire de remisage d’autobus » 

faisant partie de la sous-catégorie « Commerce extensif léger 
(c9a) » dans la zone CP-830; 

- Permettre les usages « crématorium » et « services funéraires » 
dans la zone IA-624 ; 

- Permettre l’usage « Ateliers et dépôts d’entrepreneur en 
construction, en électricité et en plomberie » dans la zone IB-827. 

ARTICLE 1 : 

Le plan de zonage constituant l’annexe « B » du règlement de zonage 
numéro 134 est modifié de manière à retirer les lots 3 049 673 
et 3 049 674 de la zone H-421 pour les inclure à la zone H-424, le tout tel 
qu’illustré en annexe A du présent règlement.  

ARTICLE 2 : 

La grille des usages et normes de la zone CP-460 de l’annexe « A » du 
règlement de zonage numéro 134, telle que modifiée par les 
règlements 134-13, 134-15, 134-47 et 134-61, est amendée afin de retirer 
les notes particulières (4) et (10) associées à l’usage c8 « Commerce de 
véhicules motorisés », ainsi que le contenu de la note (10) de la section 
« Usage spécifiquement permis » le tout tel qu’illustré en annexe B du 
présent règlement. 

ARTICLE 3 : 

La classification des usages du règlement de zonage numéro 134 est 
modifiée à l’article 42 afin d’ajouter les mots « ou autre carburant » à la 
suite des mots « 01 poste d’essence » de la liste énumérative du second 
alinéa.  
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ARTICLE 4 : 

La grille des usages et normes de la zone CP-830 de l’annexe « A » du 
règlement de zonage numéro 134, telle que modifiée par les 
règlements 134-48 et 134-52, est amendée afin d’associer l’usage 
spécifique « Atelier et dépôt d’autobus scolaires » à l’usage c9a 
« Commerce extensif léger », le tout tel qu’illustré en annexe C du présent 
règlement. 

ARTICLE 5 : 

La classification des usages du règlement de zonage numéro 134 est 
modifiée à l’article 51 afin d’abroger les mots « 05 crématorium » de la 
liste énumérative du second alinéa. 

ARTICLE 6 : 

La classification des usages du règlement de zonage numéro 134 est 
modifiée à l’article 48 afin d’ajouter les mots « 12 crématorium » à la fin 
de la liste énumérative du second alinéa. 

ARTICLE 7 : 

La grille des usages et normes de la zone IA-624 de l’annexe « A » du 
règlement de zonage numéro 134, telle que modifiée par le 
règlement 134-37 est amendée afin de permettre sur une même propriété 
les usages spécifiquement permis « Crématorium » de la catégorie 
d’usage i3 « Industrie lourde » et l’usage « Services funéraires à titre 
d'usage complémentaire au crématorium » de la catégorie d’usage c2 
« Commerce de services » et d’y associer la disposition spéciale 
suivante : 

« Tout bâtiment de cet usage doit être implanté à une distance 
minimale de 200 m de toute limite de lot résidentiel ou pouvant être 
occupé par un usage résidentiel. » 

Le tout tel qu’illustré en annexe D du présent règlement. 

ARTICLE 8 : 

La grille des usages et normes de la zone IB-827 de l’annexe « A » du 
règlement de zonage numéro 134, telle que modifiée par les 
règlements 134-40, 134-45 et 134-50, est amendée afin d’autoriser 
l’usage spécifique « Ateliers et dépôts d’entrepreneur en construction, en 
électricité et en plomberie » à l’usage c9b « Commerce extensif lourd » 
et d’y associer la disposition spéciale suivante :  

« L’entreposage de matériaux devra être dissimulé dans un 
bâtiment comportant un mur complet du côté de la rivière. Tout 
étalage ou entreposage de matériel en vrac est prohibé ». 

Le tout tel qu’illustré en annexe E du présent règlement. 
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ARTICLE 9 : 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 ______________________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 ______________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
 
Préparé par 
 
____________________________ 
Julie Richer, urbaniste 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-65 
 

ANNEXE A 
AGRANDISSEMENT DE LA ZONE H-424 À MÊME LA ZONE H-421 

 
 

AVANT 

 
 
 

APRÈS 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-65 
 

ANNEXE B 
GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE CP-460 MODIFIÉE 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-65 
 

ANNEXE C 
GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE CP-830 MODIFIÉE 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-65 
 

ANNEXE D 
GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE IA-624 MODIFIÉE 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-65 
 

ANNEXE E 
GRILLE DES USAGES ET NORMES DE LA ZONE IB-827 MODIFIÉE 

 



 


